
RAPPORT D’OBSERVATION 

Audience n°2 – EVENEMENTS DU JEUDI NOIR 
CHAMBRE CRIMINELLE SPÉCIALISÉE EN JT DE TUNIS 

12.12.2019 

Lieu : Tribunal de Première Instance de Tunis

Numéro de l’affaire : 33 

Accusés et qualité/fonction au moment des faits: 

• Zine-El-Abidine Ben Ali

• Habib Ammar

• Ezzedine Bellil

• Mahrez Dabbechi

Parties civiles : 

• Mohamed Bdouri

• Moncef Matmati

• Mohamed Najib Yousfi

• Adel Hammadi

• Kamel Ben Amor

• Mongi Laabidi

• Ameur Adel Cherni

• Ahmed Boulâabi

• Mohamed Salah Laabous

• Chokri Ben Mabrouk

• Belhassan Hammemi

• Haouet Chetoui

• Mohamed Ali Ghalleb

• Ammar Dridi

• Jamel-Eddine Brahim

• Sâadallah Gharbi

• Nasr-Eddine Tobri

• Rim Gabtouni

• UGTT

• Mohsen Dridi

• Abdelhafidh Ghanmi

• Jamel Belkarâa

• Mohamed Zbidi

• Abdallah Bouzaiene

• Moâmmar Zouari

• Omar Zbidi

• Chedli Ketif

• Hamda Ayagha

• Younes Rhouma

Résumé des faits : 

Les évènements du « Jeudi noir » survenus en marge de la grève générale du 26/01/1978 

et qui ont engendré plusieurs décès et blessures graves parmi les civils et manifestants. 

Charges par accusé : 

- Homicide intentionnel avec préméditation – 204 CP 

- Tentative d’homicide intentionnel avec préméditation 

- Complicité d’homicide intentionnel – 32 CP 

Nombre de victimes : 

I. Description de l’audience rapportée 

Le 12 Décembre 2019 s’est tenue la 2ème audience du dossier des évènements du Jeudi noir 

devant la chambre criminelle spécialisée en Justice Transitionnelle de Tunis. Le dossier a été 
transmis à la chambre par l’Instance Vérité Dignité (IVD). 

Un représentant d’Avocats Sans Frontières (ASF) était présent en qualité d’observateur et a pu 

accéder à la salle d’audience. [Azaiz Sammoud] 



II. Compte rendu libre du déroulé de l’audience

- Atmosphère générale : 

Absence de représentants de l’Union Générale de Travailleurs Tunisiens (UGTT) et salle 
d’audience quasiment vide, et aucune couverture médiatique ni citoyenne n’a été enregistrée. 

Par ailleurs, l’écran d’affichage et les chaises installés auparavant à l’extérieur de la salle 
d’audience ont été enlevés. 

- Déroulé de l’audience : 

L’examen de l’affaire commença à 19h54. 

Aucune des familles des victimes, ni des représentants de l’UGTT ne se sont présentés à 

l’audience. 

Aucun des accusés n’a comparu à l’audience. 

Le tribunal a pris acte du décès d’un des accusés (Zine-El-Abidine Ben Ali). 

Le tribunal, après délégation du ministère public, a conclu l’audience à 20h05 pour un 

ajournement dont la date sera communiquée à l’issue de la délibération. 

III. Remarques à l’attention d’ASF

L’absence de représentation de l’UGTT malgré la dimension de cette affair




